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LA RECHERCHE SUR LA PAUVRETE
AU GRAND-DQCHE DE LUX~M~OURG

3- HISTORIQUE

1. .•.1. De 1.975 à 1.983

1.1.~ Premières études

Au début des années 70, i~ n'existait pratiquement pas de
données va~ables re~atives à l'état de la pauvreté dans le pays.

En 1976, le Gouv~rnement charge le Conseil Ecopomique et
Social d'une étude devartt permettre de définir un revenu social
minimum. Le G.E.P.P., le Groupe d'Etudes pour les Problèmes de
Pauv~etél a, en 1980, procédé à des analyses sur les données
récoltées en 1978 par le Copseil Economique et Socia12

•

La recherche avait permis de définir des zones de précarité
pécuniaire, recouvrant 10% de l'échantillon et de signaler deux
groupes de ménages particulièrement sur - représentés dans ces
zones:

1) des ménages de retraités, où il y a une seule so~rce de
revenus et où le chef de ménage est le plus souvent une
femme;

2) une fraction des ménages d'actifs, comprenant 4 personnes
(ou plus) dont au moins 2 enfants.

1. Le G.E.P.P asbl est devenu le C~S aabl en 1983 puis, en 1989, 'le CEPS/INSTEAD,établissement public.

2. DICKESet HAUSIU.N", ""US la direction de G. SCHAS)!R:Niveau de vie lOtmodede vie de certei"s ménages du Granél-Duchéde
Luxembourg,,G.E.P.P•• décembra 1980. '



1.1.2 contributions luxembourgeoises a~ initiatives de la
Communauté Européenne

Dans le cadre du Premier programme européen de lutte contre
la pauvreté, le G.E.F.F. a ~ritrepris une seconde étude,
transnationale celle-ci, de 1978 à 1980. C.tte étude visait à:

1) établir une mesure de la pauvreté et un recensement des
ménages p~uvres dans sept régions de la C.E,3

2) mieux cerner les raisons de la persistance de la pauvreté
dans les pays riches de la Communauté4•

Lors de ces travaux, un modèle de mesure dé la pauvreté
étai t proposé. Les' travaux du G. E.P.P. avaient le mérite
d'insister sur l~ cumul des handicaps ayant lieu en situation de
pauvreté, cumul illustré notamment par l'impuissance sociales
associée aux situations de pauvreté6• En même temps, ces travaux
ont favorisé la prise de conscience d'une pauvreté réelle et
persistante existant dans les pays européens parmi les plus
nantis.

1.1.3 Vers un revenu minimum garanti

Les deux études réalisées par le G.E.P.P., celle sur les
données collèctées par le Conseil Economique et SQcial et celle
faite dans le cadre du programme eùropé~n de lutte contre la
pauvreté, ont été présentées à la Chambre des Dép~tés du Grand-
Duché en mars 1982.

Comme ces études contenaient des éléments de réponse au
sujet de l'opportuni~$ d'un revenu social minimum ou garanti,

~• L'ét.u<1eB été réalisêe dBns sept régions, sit.uées <1= 5 PBYS<1ifférents: le Li>$curg belge et. néerlBndBis, les provinces de
Liège et. <1et.uxembcurq en Beiq,1que, le Gran<1-Duchê<1eLuxeœl;Jourg,une partie de la Sarre en 1>.nemBgneet. de la Lerraine en
Franoe. ,
Voir, GAILLY,HAUSMAN:Des <1êsavant.BgearelBtif", Il une "'esure objective de la pauwête. ln: G. SARI'ELLON(M.), understanding
Pov••••t.y, Milano: Franco Angeli, 1984, 192-216. '

4. DICKES.HAUSMAN,GAILLY,VRANKEN,BORN,WIRTGEN,sous la direction de G. SCHABER,La pauvreté persistante, G.E.P. P., déoe:tibré
1980: " ,
DICKES1 HAUSMAN,GAILLYl': sçnm, Boua la direction de G. SC'ÈlABER:Processus de paupérisation dans les groupee !Lrisque élevé de
dêpriv"t.ion, G.E.P.P., mai 1982.

5. L'idée d'impuissa!1ce sociale est reprise en 1990 par P. HAU~ du CEPS/INSTE!'Dpaur l'élaboration d'une "'esura alternative <le
la pauvreté.

6. DICKES,GAILLY,HAUSMAN& Sc:HllBER:Les désavantsqes de la pauvre'té: définitions, "esure et. réalit.és en Europe. Edit.e psr G.
'SCHABER in: Mondes en Développement, 'rome .3:-2, N'" 45, 1984. c
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elles sont l'origine d'un processus politique qui, en 1986,
allait donner lieu à l'introduction d'un RMG au Grand-Duché?

De 19 a:3 à 1990

Toutes les préoccupations et orientations relatives aux
problèmes de pauvreté élaborée~ lors des premières études
réalisées par leG.E.P.P. ont été maintenues à ce jour, alors que
les activités de recherche du CEPS/INSTEAD se sont largement
diversifiées depuis.

Ainsi, en 1985, le CEPS/INSTEAD a lancé une recherche
longitudinale de type PANELs, qui, réalisée chaque année auprès
d'un échantillon composé des mêmes 2000 ménages résidant au
Grand-Duché, permet de disposer d'informations récentes sur les
conditions de vie des ménages au Luxembourg. Lès études réalisées
à partir des ~onnées de l'enquête panel (en 1990 se déroule la 6°
vagu~ d'enquêtes) permettent d~ saisir ce qui change et ce qui
reste stable dans la façon de vivre des mé~ages du pays~ Plus
loin, nous allons examiner en détail certaines études faites dans
le cadre du programme PSELL, e~ qui se rapportent plus
spécifiquement au domaine de la pauvreté.

Vu l'intérêt croiss~nt pour ce type de recherch~, plusieurs
panels se sont développés dans des pays européens. Ces différents
projets viennent de se constituer récemm~nt en réseau au sein de
la Fondation Scientifique Européenne. objectif premier: garantir
un niveau suffisant de comparabilité entre les différents
projets. Par ailleurs, des membres de l'équipe de recherche du
PSÉLL participent en tant que conseillers-experts au projet
"Panel Européen" avec la.mission spécifique de développer q.es
mesures non-monétaires de la pauvreté. Il s'agit de dévelop~er
des mesure~ alternatives aux mesures officielles existantes et
qui d'après l'état actuel des trav~ux, pourraient contenir des
indicateurs de changement.

7_ LQi du 26 juillet 1.986portant.
a} création d'un droit a un re~enu minimumgaranti:
b} création d'un service national dl action sociale:
c) modification de la loi du 3.0 juillet concernant 1.a=t;ation d'un fonds natIonal de soLidarité.

S. Le Pane.l Socio-Bcono:mique "Llewen zu Let2sbuerg" - hPSELL"~
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Tout comme.les études IIpanel", d'autres stratégies d~

recherche et d'études développées au CEPS!INSTEAD ont pour
objectif l'approche de la précarité et de ~a pauvreté en Europe
~insi que l'échange d'informations entré chercheurs, experts et
décideurs politiques. Il s'agit en l'occurrence:

1) De la LIS, la Luxembourg Income Study, q~i est une
banque de données regroupant actuellement plus de 20 pays
et qui qontient des informatiqns (60 variables
~émographiques et 60 variables relatives aux revenus des
ménage$) obtenues auprès de plus de 150.000 ménages. La
communauté scientifique s'intéres$e de plus en plus aux
nouveaux types de recherche rendus possibles grâce à

1 •

l'inter-comparabilité uniqQe en son genre des
informa~ions réunies dans ce~te banque de données.

L'examen des publicatidns9 récentes relatives aux travaux
réaliSés dans la LIS montre que les études sur la pauvreté et les
situations de déprivation sont nombreuses.

2) L'organisation de réseaux de recherche et de
chercheurs, l'organisation de c6nférences~o, ou la
participation à des programmes européens de lutte contre
la pauvreté ou la marginalisationn•

:2 DEVELOPPEMENTS :REÇ.:ENTS

Si l'étud-e PSELL a pour objectif premier l-tévaluation des
conditions de vie des ménages résidant au Luxembour~, ainsi que
l'observation et l'analyse pes changements et modifications de
ces conditions de viel il en résultk que les chercheqrs du
CEPSjINSTEAD doivent se préoccuper de manière formelle des
problématiques relatives à la pauvreté. ~'examen qe la liste des

9. Voir liste dèS publications Lrs èn annè"".

~O. En ~989, le C~S/mS!rEAD, en co!",un avec la Northwestern UI'Iiversi ty, a rêalisê une rencontre sur le thl!llle: "ReVenuet: Blen-
Etre Matériel". Une vinq1:alne de professeurs et d.e clll.rcheurs, américains et européens se sont réunis à l'I'alferdangè pour
examiner de façon coJDparative leurs définitions èt ~eurs mesures de la pauvreté, de la déprivation, du bien-êtrè. Un autre
exemp~è d'étude Q9njointe: npoverty Transitions (Roc~feller)" avec la participation d'équipes de recherohe du Canada, de

.' France, dé lJlIrlandel du Luxembourg, des Pays-Bas, de RFAl' dèS USA.

11. Par exemple, le prograJDDleERGO(lut.te contre ~e chôma••" de longue <l.u•.ée) ou ~e pr,ograJDDlePETRA(visant. Il f ••voris •••. ~a
format.ion professionnellè) ..
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Lors des premiers travaux d'analyse sur le données de la
prèmière vague de l'enquête PSELL, au déput de 1986, le pays
était sur le point d'introduire une loi garantissant à chaque
ménage vivant sur le territoire du Grand-Duch~ un minimum de
ressources (monétaires)17. De par les modalités relatives qU
calcul du revenu minimum garanti (RMG), la loi définit en fait. un
seuil de pauvreté national spécifique à chaque type de ménageu•

Afin d'obtenir une estimation du nombre de bénéficiaires et du
1

publications de }'équipe de recherchel:i!documente ce souci
constant des étqdes PSELL de saisir le phénomène de la pauvreté.

Les travaux relatifs au modèle de mesure de la pauvreté
proposé dès 1980 ont été poursuivisiJ, tput comme ~eux relatifs
aux indicateurs pour mesurer la pauvreté subjective14• D'autres
travaux ont pour objectif l'état de la pauvreté dans le pays du
Grand-Duché15, ou encore la documentation sur l'~tat de l~
recherche en matière de pauvreté et de conditions d'existence16•

coût global résultant de l'introduction de la loi, le
C~PS/INSTEAD, dès début 1986, a projeté le seuil de pauvreté
national qui allait êtr~ créé par la loi sur la distribution des
revenus effectifs des ménages interrogés ~n 1985. Cette
simulation de l'application de la loi du 26.7.86 sur des données
récoltées en 1985 a permis de di~poser rapidement, dès le mbmént
où les modalités du seuil étai~nt connues, des premières
estimations relatives au nombre attend~ de ménages bénéficiaires19

et de réaliser un premier inventaire d~s relations entre les
caractéristiques des ménages concernés et le seuil de pquvreté.

12. Voir liste Cles publications PSELLen anne"e.

13. Voir collection PS,ELL,N°S & 15.

14, Voir oolleotion PSELLN°6.

15. Voir collection PSEU. N"2, (3), (4), (11) & 2l.

16. Voir collection PSELL, N°a.

17. Loi du 26 juillet 1986.
la. WAGNERA•• Le Revenu ltinimum Garanti au Grand-Duché de Luxembourg, cahiers Economiques de Nancy, vol. 221989/l.
19. Au plus, 6.8% des JIlênages de l'éc!1antlllon pondéré étaient en droit, CI'apri>s le seul =itlore d••••revenus, de dEmander un

'c0!llplêotent IDIG.Pour 1987, le nolObrede ménages effectivement bénéficiaires d'un complément RMGrepré$e!1te' un peu =ins CIeJt
de 'l' ense!Oble de JIlênages pd vés résidant au Grand-Duché-.
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E"Vc>lut.i.c>rJ.
:inér1.SJ.ges pa..-u."'V:r~s
1987

d.'un. g:rc>up~
~r1.t.r~ 1985

d.~

et.

Ces travaux sur les caqiCtéristiques dEf ménages "pauvres
selon le seuil national" ont été poursuivis en 1988. Par r~pport
aux travaux précédents, une perspective longitudinale était
introduite dans la réflexion, les questions fondqmentales étant
les suivantes:

que deviennent les ~énages en situation de pauvreté en
1985 au cours des années suivantes?

- en cas d'une évolution des revenus, quels seront les
changements observés et quelle sera la proportion de
m~nages concernés par ces changements?

- peut-on, le cas échéant, expliquèr les changements
observés?

A la différence d'études transversales répétées sur des
échantillons différents, les études panel permettent de répéter
l'observation, à des moments différés, sur le même échantillon.
Comme l'observent G. Schaber e,t P. Hausman20

:

fii dans les séries statistiques, d'un recensement à l'autre,
les mêmes groupes apparaissent, avec les mêmes caractéristiques
et peut~êtré encore avec les mêmes pourcenta~es, la tentation est
grande de croire qu'il s'agit des mêmes groupes de personnes à
travers le temps. On parle alors facilement de noyau dur de la
pauvreté {en visant des groupes de p~rsonnes plutôt que des

conqitions d'existenoe); on parle alors aussi facilement de
pauvres traditionnels~ de pauvres persistants.

Or iI faut bien se rendre compte ici que les études
transversales répétées da~s la durée portent sur des populations
différentes ou des échantillons de population différents: la
probabilité, est bien réduite qu'il s'agisse ici des ~êmes
pers9nnes ou groupes de personnes dans la même pauvreté.

20. voir la collection PSELL,~ au N"'11, 1989.
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Nous en dégageons une règle de prudence au niveau de la
cQnception de politiques (qui d'ailleurs vaudra encore dans
d'autres domaines que celui de la pauvreté). si par ex~mple po~r
trois de ces enquêtes consécutives (à échantillons différents) le
taux de pauvreté est de 10%, ces données ne permettent pas de
conclure que ce sont chaque fois les mêmes personnes qui se

trouvent en situation de pauvreté. si néan~oins les responsables
politiques concevaient leurs mesures de lutte c9ntre la pauvreté

1
en fonction d'une t~lle interprétation, ils risqueraient fort de

se tromper. Car l.a persistance de la pauvreté n'est pas l.a mê~
chose que la persistance des mêmes personnes dans la pauvreté.

~q persistance de la pauvreté se laisse capter par la r~pétition
d'études transversales. Mais la persistance des mêmes perspnnes
dans u~e situation de pauvreté ne peyt être saisie qu'à travers
des études longitudinales du type de cell~s que nous effectuops.
Les données que bes dernières études sont capables de produire
permettent bien ]l1ieuxde développer des politiques sociales à la
fois globales et différenciées et pe~mettent bien mieux d'évaluer
l'adéquation des politiques en cours d'application que ne
sauraient le faire les études de type conventionnel.

Qu'en est-il de résultats enregistr~s? Pour les ménages qui,
en _1_9_8_5,avaient des revenus inférieurs au RMG;

- 55% avaient des revenus toujours inférieurs à ce même seuil
l'année suivante, en 1986 (contre 45% de ménages dont les
revenus ~taient passé au-dessus du seuil);

- 4-O~5% avaient des revenus il)férieurs au seuil RMG en 1987
1

(contre 59.5% avec des revenus supérieurs).

~n partant d'un groupe de ménages dont
inférieurs à un seuil national ~e pauvreté,
revenu minimum garanti, deux ans plus tqrd,
ménage a connu une évolution telle que leur
supérieurs à ce même seuil.

le~ revenus sont
, "en l'occurrence le

la majorité des'
revenuS sOf\t

Rappelons que l'étude avait été réalisée à partir de trois
vagues de l'étude panel PSELL. L'analys~ des variables se
rapportant aux ménages interviewés a montré que l'évolution
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présentée ci~dessus n'est ni uniforme, ni unidirectionnelle; on
ne l'observe pas pour tous les ménages et l'évélution des r~venus
des ménages ne se fait pas nécessairement dans le sens d'une
augmentatibn.

Ainsi, les analyses montrent que pour les ménages étudiés, 4
types de sitùations peuvent être répérées, ainsi que le montre le
schéma ci~dessous.

revenus < seuil en 85

37%

revenus < seuil en 85 & 86

23%

revenus> seuil en 86

6%
revenus < seuil en 85, 86, 87

35%

37% des ménages ont des revenus inférieur$ au seuil
pendant seulement une année: 1985,

23% des ménages pnt des revenus i~férieurs au seuil
pendant de~x années consécutives: 1985 et 1986,

6% des ménages ont des revenus inférieurs au seuil
pendant deux années non-consécutives: 1985 et 1987:
leurs revenus sont s~périeurs au ~G en 1986,

35% des ménages finalement ont des revenus inférieurs
au RMG péndant trois années consécutives: 1985, 1986 et
1987.

Quels ont-été les facteurs à l'origine de l'augmentation des
ressources des mé~aqes? L'analyse cas par cas de l'évolution des
revenus des ménages par rapport au seuil RMG montre que deux

- 8 -



fac~eurs expliq~ent plus de 90% des passages du seuil ehregistrés
au cours des années 1986 et 1987., \

Le premier façteur correspohd à l'augmentatiohde l'activité
l '

marchande des ménages. Ce facteur est à la b~se de plus de la
iuoitiéïdes passag.ef?enregistrés. Il s'agit soit de l'apparition
de nouveaux salaires dans le ménage ou encore de l'augmentation
de salaires existants.

J .. '

Le second facteur recouvre l'augmentation d~s transferts au
profit des ménages. Il s'agit ici de !-a. régularisation de
ret~aites/pensions existantes ou encore de l'~pparition de
nouvelles pensions dans les ménages. Ce facte~r explique plus·
d'un tiers des passages.

Ces résultats incitaient les chercheurs à se préoccuper p,lus
des ménages en situation de précFirité. Comme d'un côté la taille
de l'échanti+lon PSELLrte permettait guère d'autres analyses
(nombre trop faible des ménages en situation de pauvreté) et que
d'autre part la loi prévoit un rapport circonstanpié tous les

1.

troi~ ~ns (la prochaine échéance étant 1992), l'équipe dU panel a
élaboré deux projets d'évaluation de ~a législation RMG qui vont
être présentés prièvement daps la suite.

3 PR.OJETS

piiot.e RMG

Le projet de recherche "Analyse des interruptions des
versements effectués en vertu de la loi RMG"21 a été préparé en
~ue d'effectuer une première évaluation de la loi RMG. Pour
analyser le fonctionnement et l'efficience de cette loi yisant la
réduction de l~ pauvreté dans le pays, l'information devra être
collectée à des niveaux différents. Deux niveaux d'observation

\ 1 ?

ont été retenus pour cette première approche: les ménages
"l )

bénéficiaires du RMG et les services sociaux devant mettre en
1

oeuvre les mesures d'aide et d'insertiàn prévues par' la loi.
21. Voir la présentation du proj et - pilote en annexe.
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* Les ménages intéressés par la loi: ~l a été choisi de
retenir un échantillon de menages pour lesquel~ il y a eu, au
coVrs de la période de référence, interruption des versements
RM(;22. Ce c~ciix permet d'inclure dans les observations, les mo;tifs
à l'origine dés arrêts de versements ainsi qu'une analyse de la
situation "après RMG" des ménages concernés.

Un certain nombre de variables démographiques et de
variables de revenus ont été retenues, mais il s'agira surto4t de
voir quelles sont les stratégies et attitudes des ménages
concernés par la pauvreté "officielle".

* Les s~rvices sociaux: il s'agit des services sociaux
concernés par la mise en application des mesures d'aide et
d'insertion prévues par la lQi23

• L'intérrogation des ces services
sociaux locaux se fera au moyen d'un questionnaire et concernera
tous les aspects de leur action: utilisation des ressources
locqles, pO$sibilités d'intervention, appréciation de facteurs de
pauvreté, ••2~•

L'intégration des informations recueillies à différents
niveaux devrait permettre de répondre aux questions suivantes:

- De quoi dépendent :Les n'sorties" de ménages du champ
d'application de la loi RMG?

- Comment fonctionnent les services locaux RMG?

- Que~s sont, les ressources locales, régi~onales et
nationale& mobilisables et mobilisées par ces services
sociaux pour mener à bien leur mission? Quelles sont
les stratégies de ces services sociaux?

- y a-t-il des caractéristiques de fonctionnement
propres au service& sociaux qui garantissent une
meilleure réinsertion professionnelle et socia:Le des
bénéÎiciaires de la loi RMG?

22. Pour 1988, le nombre de "sorties" de ménages du bénéfice du RMG es~ supérieur è 4un.
23. ~l s'a9i~ ·principalemen~ des mesures préVues par les articles 11 et 13 de la loi ~: mesures d'inSertion professionnelle et

mesures à'aa:;;s;istance liociale".

24. Une description plus détaillée est donnée ~ annexe: projet - pilote, page 9.
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La mise en place du dispositif de recherche est adtuellement
en cours et les travaux de colleçte des données pourront démarrer
fin 199025• L'étude servira en outre de projet - pilote pour une
recherché panel de PlUS grande env~rguré, décritè dans la
dernière section.

1

Les premiers examens des situations de ménages bénéficiaires
du RMG ains~ que l'étude sur le devenir de ménages pauvres (selon
la Iigné officielle) à partir des trois premières vagues de
l'étude PSELL ont montré que les situations des ménages peuvent
connaître de rapides changements et que ces changements peuvent
se faire dans des directions différentes, voire opposées.

D'un autre côté, il a été dit que la faible importance
numérique des ménages aux revenus inférieurs au seuil officiel de
pauvreté dans l'échantillon PSELL constitue un handicap pour des
analys~s complexes.

Vu l'intérêt accordé, par les chercheurs du CEPS/IN~TEAD aux
analyses longitudinales réalisées sur un même échantillon observé
de manière répétitive, il a été décidé de faire cette recherche -
évaluation au moyen d'une étude paneP6.

L'objectif principal restera l'évaluation des effets de la
loi sur les situations de pauvreté que connaissent plus de 4000
ménages vivant au Grand~Duché27• L'accent sera mis sur les
stratégies développées par les membres desmépages en situation
de pauvreté pou~ s'en sortir. L'approche de la pauvreté ne se
limitera pas aux seuls aspects monétaires, les situations dans
lesquelles vivent les ménages seront examinées de manière
globale, de telle façon qu'elles puissent être comparées aux
situations des ménages pauvres, mais ndn bénéficiaires d'un RMG
et de celles des ménages dont les revenus sont supérieurs au
~euil de pauvreté officiel.

25. Le guestionpaire à l'intention Qea services Bocia~ ~t sur le point d'être distribué.

26. Le projet "!\echerche - évaluation mm est présenté en annexé.

27. Au n décembre 1989, 399G."'ênages, dont i3i3 ménages ~e retraitéa:, bénéficiaient du complémentRMG.~GGGpersonne" vivent dans
ces ménages.
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Il s'ensuit qU'à côté de l'échantillon principal, constitué
de ménages bénéficiaires du RMG, plusieurs groupes de contrôle
seront Déce~s~ires: les ménages pauvres non-bénéficiaires RMGza,

et les mépages dont tes revenus se situent juste au-dessus du
seuil.

La compar~ison avec les ménagesnon~pauvres se fera au moyen
d'~n recours aux données de l'étude pan~l PSELL. D'un autre côté,
l'échantillon de l'étude présente permettra une sur~
repr~sentation des ménages en situation difficile dan~ l'étude
PSELL, ce qui peut s'avérer utile sinon indispensable pour
certaines recherches. Cette double démarche pe pourra être
réalisée qu'à condition d'obtenir une grande i~ter-c9mpara'bilité

, '

entre les deux études; c'est pour cette raison qu'elle sera
réalisée par la même équipe de chercheurs.

L'étude présentée ici est prévue pour être réalisée sur
trois anné~s (2 vagues d'enquêtes par an / six vagues au total)
et pourrait démarrer dès 1991.

za. Pour des raisons technolguesliée" aux IiOdalités d'application de la loi, ou parce qu'ils ne Veul~t pas ètre bénéficiaires
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ETUDE LONGITUTINALE D'UN GROUPE DE HENAGES AUX REVENUS INFERIBURS
AU REVENU HIHIHU GARANTI EN 1965_

En 1985 l'équipe du CEPS/INSTEAD a interviewé un échantillon
de plus de 2000 ménages vivant au Luxembourg.

En cette même année, 6% des ménages interrogés avaient des
revenus infér ieurs à un seu il choisi, en l'occurence le revenu
miniBuB garanti (RMG) tel qu'il allait être défini en 1986.

Au sujet des ces ménages et des revenus de ces ménages, on
s'est posé les questions suivantes:

- les ménages qui. en 1985, vivaient avec des revenus
inférieurs au RMG. connaîtront-ils une évolution de
leurs revenus au cours des années 1986 et 1987,

- si oui. quels sont les changements observés et
qu'elle est la proportion de ménages concernés par ces
changements.

- peut-on, le cas échéant, expliquer les changements
observés?

L'évolution des ressources des ménages aux revenus
inférieurs au seu i l RMG en 1985 a donc été su ivie au cours des
années 1986 et 1987.

En 1986:

------~-----~----------~-----~~--------------~-------~~---

55% des ménages suivis avaient des revenus inférieurs
au seui 1 RMG,

45J de ces ménages ont connu une augmentation de
leurs ressources telle que pour 1986 leurs revenus
sont supérieurs au RMG.

------------------~---------------------~-----------------
fig. 1) Evolution des revenus des ménages en 1986 par

rapport au RMG:

revenus < seuil RMG

revenus > seuil RMG



En 1987, pour ces mêmes ménages interrogés pour la troisième
année consécutive:

------------~~-~------~-----------------------------~-~---

40.5%
seuil,

des ménages ont des revenus inférieurs au
ce type de ménage est donc devenu minoritaire,

..

59.5% des ménages, la majorité, ont des revenus
supérieurs au RMG.

-------~-----~--------------------------------------~-----
fig. 2) Evolution des revenus des ménages en 1987 par

rapport au seuil RMG:

~evenus < seuil RMG

revenus > seuil RMG

En partan.t d'un groupe de ménages dont les revenus sont
infér ieurs au revenu minimum garanti, nous constatons qu'après
trois années, la maj ori té de ces ménages a connu une évolution
telle que leurs revenus sont supérieurs au seuil retenu.

Cette évolution des revenus n'est ni uniforme, ni
unid irectionnelle; en effet, on ne l'observe pas pour tous les
ménages et l'évolution des revenus des ménages ne se fait pas
exclusivement dans le sens d'une augmentation.

Ainsi, les analyses montrent que pour les ménages que nous
étudions ici, ont peut répérer 4 types de situations, ainsi que
le montre le schéma ci-dessous.
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fig. 3) Types de ménages suivant la position des revenus par
rapport au seuil RMG en 1985. 1986 et 1987:

revenus < seuil RMG
en 1985

revenus < seuil RMG
en 1985 et 1986

revenus > seuil RMG
en 1986

revenus < seuil RMG
en 1985. 1986. 1987

..
37% des ménages ont des revenus inférieurs au seuil
pendant seulement une année: 1985.

23% des ménages ont des revenus inférieurs au seuil
pendant deux années consécutives: 1985 et 1986.

6% des ménages ont des revenus inférieurs au
pendant deux années non-consécutives: 1985 et
leurs revenus sont supérieurs au RMG en 1986,

seuil
1987;

35% des ménages finalement ont des revenus inférieurs
au RMG pendant trois années consécutives: 1985, 1986 et
1987.
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Quels ont-été les facteurs à l'origine del'augBentation des
ressources des Dénages? L'analyse cas par cas de l'évolution des
revenus des ménages par rapport au seuil RMG montre que deux
facteurs expliquent plus de 90% des passages du seuil enregistrês
au cours des années 1986 et 1987.

Le premier facteur est l'augmentation de l'activit"é
marchande des ménages. Ce facteur est à la base de plus de la
moitié des passages enregistrés. Il s'agit soit de l'apparition
de nouveaux salaires dans le ménage ou encore de l'augmentation
de salaires existants.

Le second facteur est l'augmentation des transferts au
profit des Dén~es. Ici il s'agit de la régularisat10n de
retraites/pensions existantes ou encore de l'apparition, dans les
ménages, de nouvelles pensions. Ce facteur explique plus d'un
tiers des passages.
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CEPS!INSTEAD
Division Panel Ménages

2 janvier 1990

A

.j

ANALYSE DES INTERRUPTIONS DES VERSEKEBTS EFFECTUES
EN VERTU DE LA LOI RHG

ETUDE - PILOTE RELATIVE A LA LOI RHG
juin 1989

1- PRESENTATION DE L'ETUDE - PILOTE

Afin de mieux pouvoir évaluer les effets de la loi relative à la
lutte contre la pauvreté, en application depuis plus de 30 mois, nous
nous proposons de réaliser des analyses sur un échantillon défini de
communautés bénéficiaires, à savoir l'ensemble des ménages pour lesquels
il yeu. en 1988, arrêt ou interruption des versements du complément
prévu par la loi RMG.

Les objectifs prioritaires de cette étude - pilote ainsi que son
importance pour le projet "évaluation - RMG", projet à envergure plus
large et nécessitant des moyens autrement plus importants, seront
explicités dans la suite.

D'emblée nous tenons à signaler que nous n'envisageons pas de
constituer un fichier de données nominatives au sujet des ménages sur
lesquels portera l'étude - pilote. Le projet ne comporte pas non plus de
contact direct avec les communautés de l'échantillon. Tous les
renseignements nécessaires devront être recueillis soit auprès du FNS,
soit auprès du SNAS, soit enfin auprès des offices sociaux qui ont
assuré le service RMGauprès des ménages concernés.

Donc avant d'aller plus loin, répétons que l'étude pilote se fera
dans le respect strict de l'anonymat des données individuelles et de la
protection des données de manière générale. L'anonymat ainsi que la
collecte des données auprès de trois instances différentes nécessiteront
des précautions particulières dont il sera question dans la suite .



11- RAPPEL DU PROJET "EVALUATIONRMG"(mai 1988)

Un projet de recherche-évaluation a été élaboré en mai 1988 par
un membre du Service Régional d'Assistance Sociale du Comité National
de Défense Sociale a.s.b.l. en collaboration avec l'équipe des chercheurs
du CEPS!INSTEADa.s.b.l. de Walferdange.

Ce projet a été. présenté au Conseil Supérieur de l'Action Sociale au
cours de sa réunion du 1 juillet 1987 et "..les membres du Conseil
Supérieur sont una.nimes pour reconna.Ître son efficacité et pour
recommander vivement sa réalisation au Gouvernement.." (compte-rendu
du 29.7.88).

Il est peut-être utile ici d'en rappeler les grandes lignes:

* objectifs: mesurer et évaluer les effets de la loi relative à la lutte
contre la pauvreté; analyser la situation des bénéficiaires du
revenu minimum garanti et comparer leurs possibilités avec celles
des personnes qui n'ont (pas encore ou plus) droit au complément;
analyse des stratégies d'aide sociale prévues par la loi.

* moyens: étude PANEL portant sur un échantillon composé de
bénéficiaires du revenu minimum et de non-bénéficiaires,
questionnaires à présenter deux fois par an aux ménages de
l'échantillon et ceci pendant trois années consécutives.

III- INTERET D'UNE ETUDE - PILOTE PREALABLE

III- A) INTERET PROPRE DE L'ETUDE-PILOTE

L'étude pilote ne sera pas seulement une étape technique
préalable au projet "évaluation RMG", elle permettra en elle-même fournir
des réponses à certaines questions relatives au fonctionnement de la loi
RMG, notamment sur son efficience:

De quoi dépendent les "sorties" de ménages du champ d'application
de la loi RMG?

- Comment fonctionnent les services locaux RMG?

- Quels sont, au niveau local, régional et national les ressources
mobilisables et mobilisées par ces services sociaux pour mener à
bien leur mission?

- y a-t-ll des caractéristiques de fonctionnement qui favorisent la
réinsertion professionnelle et sociale des bénéficiaires de la loi
RMG?
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Le projet pilote pourra donc constituer un instrument de
réflexion pour les services sociaux quant à l'efficience des missions
prévues dans le cadre de la loi RMG.

III- B} RAPPORT "ETUDE - PILOTE" / "EVALUATIONRMG"

Nous avons fait des travaux préparatifs en vue de la réalisation
du projet "évaluation RMG". Ils ont montré que les informations
disponibles au sujet des bénéficiaires du RMG, à savoir:

a) les statistiques semi-annuelles du Conseil Supérieur, et,

b) les statistiques se rapportant aux actions entreprises par les
organismes d'aide sociale (statistiques du Service National d'Action
Sociale) ,

ne sont pas suffisantes pour répondre aux questions que ces deux
instances sont amenées à se poser. D'un autre côté, le projet "évaluation
- RMG" sera une entreprise de longue haleine (trois années pour la
collecte des données auxquelles s'ajoutera une année pour les analyses).
L'étude - pilote pourra être réalisée endéans trois à quatre mois, elle
fournira donc des réponses d'une manière plus rapide. Ces réponses
seront en outre une aide précieuse pour l'orientation définitive de
l'étude "évaluation - RMG".

III- C) COLLABORATIONINTERNATIONALE

Une version comparable du projet - pilote décrit ci-dessous a déjà
été réalisée en Belgique. Il n'est pas exclu qu'une recherche semblable
démarre dans une région de France. Une intercomparabilité entre ces
trois études permettra une comparaison immédiate RMG (Luxembourg),
Minimex (Belgique) et RMI (France).

IV- PRESENTATIONDE LA RECHERCHE-PILOTE

IV- A) PLAN GENERAL

L'étude pilote envisage des analyses à trois niveaux différents:

1) la commune
2) le service social local compétent pour le RMG
3} la communauté bénéficiaire du RMG

Pour chaque niveau d'analyse, nous envisageons une source de
données particulière ou, mieux, une association particulière de sources,
les principales sources de renseignements auxquelles il sera fait recours
étant les suivantes:
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1) CEPS!INSTEAD; banque de données contextuelles
relatives aux communes;

2) FNS: fichier check-list FNS;
3) SNAS: fichier relatif aux mesures sociales

complémentaires;
4) Questionnaire: élaboré principalement à l'intention

des services locaux RMG.

• La première étape envisagée consiste en une analyse individuelle
de chacun des trois niveaux indiqués ci-dessus:

a) la commune et son contexte général;
b) le service RMG de la commune et ses éventuels aspects

locaux particuliers;
c) les communautés de bénéficiaires RMG résidant sur le territoire de la

commune.

• Lors de la seconde étape du projet pilote, les différents niveaux
seront mis en relation les uns avec les autres afin de nous permettre
de bien saisir comment s'établissent, dans une commune particulière, les
relations entre les agents sociaux qui assurent le service RMG et les
bénéficiaires RMG, compte tenu des éventuelles particularités "locales"
des partenaires.

------------------------------------------------------
Remarque:

FNS: Fonds National de SOlidarité;

SNAS: Service National d'Action Sociale;

CEPS/INSTEAD: Centre d'Etudes de Populations, de Pauvreté et de
Politiques Socio-Economiques;

Service local RMG:le service social qui assure principalement le service
RMG dans la commune ou qui connait le mieux les attributaires qui
résident sur le territoire de la commune.
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IV- B) LA COMMUNE

Il s'agira de rassembler un certain nombre de données contextuelles
relatives à chacune des communes où résident ou ont résidé les
bénéficiaires de l'échantillon du projet pilote:

a) données démographiques et données relatives à la morphologie
physique et sociale locale: population, superficie, densité. emploi,
catégories socio-professionnelles, ménages et familles, logements,
maisons .. (facteur humain);

b) données relatives à l'équipement et aux équipements spécialisés:
établissements administratifs, scolaires, financiers, commerciaux,
entreprises, industries, loisirs, culture, sports, équipement
sanitaire (structure de l'équipement).

La banque de données utilisée sera celle du CEPS. Si nécessaire et
pour autant que cela soit possible, les données seront actualisées.

La commune sera également caractérisée par le nombre de
communautés bénéficiaires du complément RMG qui résident sur le
territoire. L'importance numérique des ces communautés ainsi que les
mouvements enregistrés par année pourront être obtenus à partir du
fichier check-list du FNS.

IV- C) LE SERVICE RMG LOCAL

Le fonctionnement du service social qui, à l'intérieur d'une commune,
connaît le mieux les bénéficiaires RMGqui y résident (parce que c'est le
service qui applique les dispositions de la loi RMGdans cette commune)
sera décrit sous deux aspects:

a) tous les mouvements RMG observés au cours de l'année 1988. Ce
relevé comportera à la fois les nouvelles demandes enregistrées
par la commune ou par le FNS ainsi que les retraits ou arrêts de
versements effectués par les deux instances.

Il s'agit ici du même genre d'informations que les mouvements RMG
dont il est question dans l'alinéa précédent, renseignements rapportés ici
au service local RMG. Cette différenciation a été rendue nécessaire de
par le fait que dans certaines communes il peut y avoir plusieurs
services locaux RMG; dans ce cas l'information relative à la commune
doit être répartie entre les différents services. C'est à partir des
fichiers du FNS et du SNAS QUe les informations relatives à chaque
service local RMGpeuvent être obtenues.

b) le mode de fonctionnement particulier du service RMG local:
utilisation des ressources locales, relations avec les autres
services sociaux voisins, activités particulières ..

C'est au moyen d'un questionnaire destiné aux agents sociaux locaux
et portant sur ces aspects que nous envisageons de saisir cette
problématique.
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IV- D) LES COMMUNAUTES DE BENEFICIAIRES RMG ETUDIEES

Seront étudiées les communautés bénéficiaires du RMG enregistrées
dans le seul fichier du FNS (à l'exclusion des bénéficiaires RMG
enregistrés dans le fichier des caisses de pension) et pour lesquels, en
1988, il Y a eu arrêt ou interruption des versements du complément, que
ce versement ait été effectué à titre d'avance par la commune ou encore
à titre de complément par le FNS. D1après les informations dont nous
disposons, le nombre de communautés concernées se situe autour de 200.
Les informations relatives aux communautés ainsi qu'aux personnes qui
les composent peuvent être différenciées comme suit:

a) pour chaque communauté: la commune de résidence, la composition
du ménage, le motif à l'origine de l'arrêt des versements, la durée
des versements RMG ainsi que le montant des avances faites par
la commune seront enregistrés;

b) certaines caractéristiques relatives aux membres des communautés
bénéficiaires seront examinées, telles le degré de parenté entre
les membres du ménage, leur âge, leur situation par rapport au
marché du travail, leur statut par rapport à la loi
RMG (bénéficiaire/non-bénéficiaire, allocataire, attributaire,
handicapé .. ) et leurs revenus tels qu'ils sont pris en compte pour
le calcul du complément.

Ces informations peuvent être obtenues à partir du fichier check-Hst
du FNB.

c) informations supplémentaires relatives aux communautés: les
motifs à la base de leur demande, la raison à la base d'une
amélioration des ressources des ménages examinés, l'attitude de la
communauté à l'égard des mesures d'aide et d'insertion proposées
dans le cadre de la loi RMG;

d) le niveau de qualification de l'attributaire principal, la liste des
mesures sociales complémentaires envisagées et proposées, son
engagement dans les mesures retenues.

Nous espérons obtenir ces renseignements grâce à un Questionnaire
soumis au service local RMG.

v- MODALITES PRATIQUES

V- A) PRECAUTIONS

Bien entendu, nous l'avons annoncé, il n'est pas envisagé de
constituer une banque de données nominatives à partir des
renseignements obtenus au sujet des communautés bénéficiaires RMG pour
lesquels il y a eu arrêt des versements en 1988 (échantillon de notre
étude). Rappelons qu'il s'agit au contraire:
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a} d'analyser les statistiques générales relatives aux bénéficiaires
RMGpour 1988. statistiques rapportées au niveau des communes;

b) au sujet des ménages de l'échantillon, d'examiner des données
anonymisées relatives aux caractéristiques des communautés et
des membres de ces communautés.

Il s'ensuit toute une série de précautions et de démarches
particulières:

a) le FNB attribuera un numéro d'ordre à chaque ménage de
l'échantillon; l'identification de la communauté à chacun des
niveaux de prise de renseignements (FNS et Service Local RMG) se
fera au moyen du seul numéro d'ordre;

b) le FNS ou encore le SNAS désignera le service local RMG qui
répondra au questionnaire relatif au ménage;

c) pour le traitement statistique de l'information recueillie, seul le
numéro d'ordre servira pour l'identification des ménages, en outre
un certain nombre de précautions prises au niveau des
questionnaires vise à garantir l'anonymat des données (p. ex.
l'âge, et non la date de naissance sera enregistré etc).

V- B) LES QUESTIONNAIRES ET GRILLES DE SELECTION DES
RENSEIGNEMENTS

v- BI) GRILLE POUR LES DONNEES DU CEPS

Nous envisageons d'examiner toutes les informations disponibles au
sujet des communes et de sélectionner dans une deuxième étape les
données qui sont liées de manière significative avec les caractéristiques
des services locaux RMG ou encore avec les communautés de
bénéficiaires.

V B 2) GRILLE POUR LES DONNEES DU FICHIER CHECK-LIST DU FNB

- Sont concernés en premier lieu les renseignements généraux
relatifs aux communautés bénéficiaires pour l'année 1988, tels que
publiés par le Conseil Supérieur à l'Action Sociale avec la considération
supplémentaire que ces statistiques devraient être élaborées pour chaque
commune. Ces statistiques concernent _to_u_sles ménages étant apparu au
moins une fois dans les fichiers communaux ou dans ceux du PNS comme
bénéficiaires RMG pour 1988. Nous proposons d'élaborer ces statistiques
pour deux dates précises, à savoir le 1. janvier 1988 et le 31 décembre
1988.

Les renseignements souhaités à propos de ces ménages sont les
suivants:
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- nombre de ménages et types de communautés
(communautés domestiques usuelles et ménages
d'ascendants et de descendants}:

- nombre de personnes vivant dans les ménages
bénéficiaires:

- le sexe, l'âge, la nationalité des bénéficiaires
ainsi que leur situation par rapport au marché du
travail;

- répartition des revenus pour les communautés et
les bénéficiaires;

- liens de parenté;
- mouvements de communautés domestiques pour 1988

{entrées/sorties}.

- En second lieu viennent les renseignements relatifs aux seules
communautés constituant notre échantillon (au sujet desquelles il y a eu
arrêt des versements RMGen 1988) ainsi que les renseignements relatifs
aux membres de ces communes:

pour chaque communauté:
- commune officielle de résidence;
- date début avances RMG et date arrêt du versement

d'avances par commune;
- date de début et de fin des versements RMG par le FNS;
- montant global des avances par la commune;
- montant global des versements par le FNS,
- motif d'arrêt des versements (code FNS};
pour chaque membre d'une communauté:

- lien de parenté avec l'attributaire;
- situation initiale du membre par rapport au

marché du travail;
- situation du membre en matière disponibilité;

vis-à-vis du marché du travail;
- statut par rapport aux droits RMG (code SNAS}
- invalidité - impotence;
- revenus pris en considération pour le calcul du

complément et différenciés suivant le code FNS;

Je me permets de rappeler que l'utilisation de ces renseignements
se fera obligatoirement sous une forme anonyme, c'est le numéro d'ordre
de la communauté qui, rattaché à chacun de membres du ménage en
question, permettra de faire le lien entre une communauté domestique et
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ses membres. Ce même numéro nous servira de lien avec les informations
recueillies en interviewant les agents sociaux qui connaissent le mieux
la communauté en question.

v- B 3) GRILLE POUR LES DONNEES DU FICHIER SNAS

Le fichier en question nous servira essentiellement pour la
différenciation des différents services locaux RMG pouvant être actifs
sur le territoire d'une même commune. Pour toute communauté enregistrée
au niveau de ce fichier il est possible de retrouver le service RMG
compétent. Ce fichier permettra également aux services locaux de
retrouver l'ensemble des mesures de réinsertion élaborées à l'intention
des bénéficiaires RMG.

v- B 4) QUESTIONNAIRE A L'INTENTION DES AGENTS SOCIAUX DU
SERVICE LOCAL RMG

L'intervention auprès des agents
niveaux. En premier lieu, ils seront
fonctionnement du service local RMG:

sociaux se situera à deux
interviewés au sujet du

- utilisation des ressources (administrations,
services, organismes) situées dans la commune;

- recours aux possibilités implantées sur le
territoire d'une commune voisine;

- recours à des organismes situés à une distance
plus grande;

- hiérarchisation des causes de pauvreté des
communautés locales;

- hiérarchisation des causes de suppression du RMG
dans le cas des communautés locales concernées;

- connaissance de communautés exclues du RMG et
indication du rapport bénéficiaires/communautés
pauvres non-bénéficiaires;

- hiérarchisation des causes d'exclusions;
- possibilités de venir en aide aux communautés non-

bénéficiaires qui sont dans le besoin.
- estimation des chances des communautés non-béné-

ficiaires de s'en sortir par des moyens propres

- En second lieu. les agents sociaux seront invités à fournir un
certain nombre de récisions au s et des communautés de l'échantillon
des ménages pour lesQuels il y a eu arrêt des versements RMGen 1988.
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au sujet de chaque communauté de l'échantillon:
- motif du manque de ressources;
- raisons à l'origine de l'arrêt des versements;
- attitude à l'égard des mesures proposées par

le service RMG;
- évaluation des effets des mesures d'assistance

entreprises;
au sujet de l'attributaire principal:

- niveau de qualification et aptitudes
- évaluation de la situation actuelle

IV- CONCLUSIONS

Pour le cas où l'accès aux différentes sources de renseignements
est accordé, sous les garanties nécessaires de protection des données, il
sera possible de procéder aux analyses représentées dans le schéma joint
ci-après:

Commentaires:

I} Niveau d'analyse Al. Caractéristiques des communautés de
bénéficiaires et des caractéristiques des membres de ces communautés.
Sources: fichier check-list du FNS et réponses au questionnaire par les
agents sociaux.

2) Niveau d'analyse A2. Description du service local RMG au moyen
des statistiques correspondantes du FNS et des réponses au
questionnaire des agents sociaux des services locaux.

3) Niveau d'analyse A3. Le contexte communal global à partir des
données du CEPS/INSTEAD.

4) Niveau d'analyse A4. Agrégation des données des niveaux 1 à 3;
bilan RMGpar commune avec élaboration d'indicateurs.

5) Niveau d'analyse A5. Agrégation Al - A4. Analyse typologique.
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CEPS/INSTEAD
Division Panel Ménages

Panel RMG 1991

RECHERCHE - EVALUATION
PROJET (mai 1988)

1- CONSIDERATIONS D'ORDRE GENERAL

R M G

2 janvier 1990

B

Suite aux entrevues avec l'équipe du SNAS et suite aux contacts
que j'ai eus au cours des mois passés avec près d'une centaine de
bénéficiaires du RMG. je pense être en mesure de présenter un premier
projet de recherche-évaluation portant sur la loi RMG et les mesures
qu'elle comporte. Ce projet tiendra compte et des souhaits de l'équipe du
SNAS, de mes expériences avec un certain nombre de bénéficiaires et des
possibilités d'ordre financier et technique auxquelles le CEPS et moi-
même pourront avoir recours.

* A. Les souhaits du SNAS: ce qui semble intéresser en premier lieu le
SNAS, c'est connaître les facteurs qui interviennent ou jouent au niveau
du devenir des bénéficiaires du RMGet qui font qu'une personne donnée,
à un moment donné, fait partie de l'un des trois groupes suivants et non
pas des deux autres:

- ceux qui disposent de revenus tout proches du seuil inférieur officiel,
voire même inférieurs à ce seuil sans être bénéficiaires du RMG(pour
ne pas avoir fait de demande ou parce qu'ils ne satisfont pas à l'une
ou l'autre des conditions indispensables: âge, séjour au pays,
disponibilité pour le marché de l'emploi).

ceux qui sont bénéficiaires du complément et qui, le cas échéant,
bénéficient d'une assistance sociale ou encore d'une autre mesure
sociale complémentaire (recyclage, mise au travail, insertion
professionnelle.,.) .

- les anciens bénéficiaires, c'est-à-dire ceux dont la situation générale
a évolué de telle manière qu'à ce jour. ils n'ont plus droit aux
prestations de la législation en question ou qu'ils n'en ont plus
besoin.



"B. Mon expérience elle repose et sur mes contacts avec des
personnes bénéficiaires du complément et sur une analyse faite sur le
devenir de ménages "pauvres" extraits du PANEL 85 du CEPS.

Bl) Les nombreux entretiens que j'ai eus avec les bénéficiaires du RMG
(en vue d'un recyclage ou encore dans le cadre d'une mise au travail
dans l'une des activités du Comité National de Défense Sociale)
m'amènent à penser que tout projet d'évaluation de la loi en question
devrait tenir compte des facteurs suivants:

- la situation qui entraîne l'introduction d'une demande en vue de
l'allocation du complément concerne le demandeur mais également
son entourage immédiat: ménage, famille. La pauvreté, officielle,
reconnue ou non concerne et affecte la famille; le projet devra
tenir compte de cette réalité.

- les intéressés ramènent très souvent leurs difficultés actuelles à
un événement ponctuel (même si cet événement peut avoir une
dimension temporelle importante): accident du travail suivi d'un
long congé de maladie avec licenciement au bout, alcoolisme,
séparation, divorce. Il s'ensuit que l'aspect anamnèse dans le projet
actuel doit avoir son importance.

- les situations des
rapidement, que ce
particulier de sujets
à l'autre.

personnes concernées peuvent évoluer très
soit la situation à l'intérieur d'un groupe

ou le mouvement même de passage d'un groupe

B2) Une analysel de l'échantillon de ménages pauvres en 85 (suivant le
seuil officiel tel qu'il sera défini par la loi du 16 juillet 86) et obtenu à
partir de l'étude "PANEL PSELL 85" du CEPS ainsi qu'une observation de
l'évolution de ces ménages par rapport à ce seuil au cours des deux
années suivantes confirme l'hypothèse de changements au niveau de la
position des ménages pal' rapport au seuil, changements pouvant se faire
dans des directions et à des vitesses variables.

"C. Possibilités techniques: L'équipe du CEPS commence à avoir une
sérieuse expérience des études panels et les questions d'ordre technique
et méthodologique devraient trouver des solutions valables. L'importance
de l'étude (importance de chaque groupe de référence, fréquence de
passation des Questionnaires) seront évidemment fonction des moyens
financiers accordés en définitive. Nous allons voir dans la suite que ces
moyens devraient pouvoir assurer la passation d'un questionnaire à 6
reprises au cours de trois années successives à deux grouDes de
référence.

1. Voir annexe 2: Evolution des manages pauvres en 85 au cours des années 86 et 87.
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II- CONSIDERATIONS D'ORDRE TECHNIQUE

En fonction de ce qui précède, l'étude RMG pourrait prendre
l'aspect suivant:

~ A) Groupes étudiés: 2

- I) Personnes proches du seuil officiel de pauvreté et auxquelles
les mesures de la loi (complément, mesures de réinsertion)
n'ont pu être accordées ou qui n'en bénéficient pas encore
(voir la situation mi-janvier 1988: 2882 demandes de
complément introduites auprès du FNS, 1196 réponses
positives). Etude de la composition de ce groupe, des
ressources des personnes. de leurs stratégies de survie, des
raisons qui ont donné lieu à la non-obtention du
complément. etc. Nous estimons qu'au départ de l'étude ce
groupe devrait être constiuté de 200 individus/ménages.

- II) Personnes bénéficiant du RMG. Etude de leurs ressources et
de leurs stratégies. difficultés (emprunts, etc.). Evaluation
de l'impact de l'assistance sociale et des mesures sociales
complémentaires, etc. Ce groupe comprendra autour de _4_0_0
sujets/ménages.

~B) Constitution des deux groupes d'étude :

La constitution du premier des groupes définis ci-dessus se fera à
partir du fichier FNS en retenant les demandes ayant été refusées ou
n'ayant pas encore eu de réponse définitive. Il s'agira également de
contacter les différents services sociaux pouvant établir un contact avec
des ménages pauvres ou dont les ressources se situent près du seuil
officiel non connus du FNS ou du SNAS. Ce dernier service pourrait par
ailleurs fournir les informations nécessaires à la constitution du second
échantillon.

On peut s'attendre à des passages entre les deux groupes en cours
d'étude. Certains ménages vont voir leurs demandes en complément
acceptées. diautre vont perdre les bénéfices de la loi alors qu'ils
refusent de se soumettre à une mesure sociale complémentaire ou encore
parce que leurs ressources propres les amènent au-dessus du seuil, etc.

Le projet d'étude prévoit par ailleurs une stratification des deux
échantillons suivant l'âge du chef de ménage afin de disposer d'un
nombre suffisant de sujets par tranche d'âge (catégories prévues: moins
de 30 ans; de 30 à 45 ans; de 45 à 60 ans; plus de 60 ans).

L'étude ne se limitera pas aux groupes considérés chacun pour soi.
Le premier intérêt consiste dans la comparaison des groupes entre eux et
de l'étude des différences significatives pouvant apparaître tant au
niveau des possibilités que des ressources ou encore des stratégies
individuelles.
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·C. Questionnaire:

L'étude se fera au moyen d'un questionnaire à faire passer aux
intéressés et qui va tenter de rendre compte de la situation des
personnes concernées et, le cas échéant, de leur ménage. Le
questionnaire ne devra pas être trop "lourd" alors que deux passations
par année sont prévues. Il s'inspirera du questionnaire Panel du CEPS et
contiendra des questions ayant trait aux ressources des personnes
visées, à leurs antécédents professionnels, des questions relatives à la
longueur du chômage ainsi qu'aux stratégies employéés pour s'en sortir
ou encore améliorer sa situation. Une première ébauche du questionnaire
sera élaborée dès acceptation du projet de recherche.

"D. FréQuence du recueil des données:

La rapidité d'évolution des situations des personnes en risque de
pauvreté ou situées en-dessous du seuil officiel me paraît si importante
qu'il faut envisager deux passations par année pour pouvoir en rendre
compte (il est prévu de faire les enquêtes en janvier et en juillet). La
première enquête pourrait être réalisée janvier 89. L'étude en elle-même
n'aura toute son utilité que si les enquêtes pourront être sur trois ans
(six "vagues").

'E. Ra-oports:

Nous prévoyons un rapport technique intermédiaire tous les six
mois et un rapport bilan en fin de chaque année. Le premier rapport, en
acceptant le calendrier proposé ci-dessus, est prévu pour décembre 89.
En cas d'acceptation du projet il est prévu de remettre un rapport
longitudinal pour l'année suivant les six enquêtes.

"P. BUdg:et:

Il conditionnera bien évidemment le déroulement de toute la
recherche. Le lecteur trouvera en annexe' le détail du budget élaboré
par le CEPS.

2. voir annexe 1: estimation du budget en fonction descricères et ju calendrier définis ci-dessus.
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